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ETUDE «AMENDEMENT DUPONT»  POUR LE PROJET DE DÉCHETTERIE5Ω!wLDb!/ 
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hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ζAMENDEMENT DUPONT»  POUR LE PROJET DE DÉCHETTERIE5Ω!wLDb!/ 

La communauté de communes du Pays de Tarascon a identifié un secteur ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de la nouvelle déchetterie communautaire, sis à 
proximité de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ et dans le prolongement de la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ des Bernières. Cette zone dite du Saou se situe en 
bordure de la route nationale à grande circulation RN20, soumis à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 111-6 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

Après consultation des services de la DDT, il apparaît que le projet ne répond pas aux critères de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 111-7 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ƴΩŞǘŀƴǘ pas une service public exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières.

De fait la communauté de communes engage, au titre  de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 111-8 une étude dite « amendement Dupont » pouvant justifier de 
règles compatibles avec la prise en compte des éléments liés à la proximité de la RN20. Ces règles étant alors intégrées au PLUiH en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ.

Article L111-6 : « En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part 
et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante- quinze mètres de part et 
d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part 
et d'autre des routes visées à l'article L. 141-19. »

Article L111-7 : « L'interdiction mentionnée à l'article L111-6 ne s'applique pas : 1°  Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux 
infrastructures routières ; 2°  Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 3°  Aux bâtiments d'exploitation 
agricole ; 4°  Aux réseaux d'intérêt public. Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de 
constructions existantes. »

Article L111-8 : « Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues 
par l'article L111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 
nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. »

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘƛǘŜ ζamendement Dupont» est donc de fixer des règles compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la 
ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Υ 

üUne analyse du site : état des lieux, caractéristiques, nuisances et sensibilités paysagères existantes

ü¦ƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ
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Carrière
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Le secteur est situé sur la zone dite du Saou, zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du dispositif de 
ZAE de la communauté de communes du Pays de Tarascon. 

Positionnée entre la RN 20, ƭΩ!ǊƛŝƎŜ est le ruisseau de Saurat, cette zone mixte 
ne bénéficie pas autant que les autres ŘΩǳƴŜ desserte courte et ŘΩǳƴ effet 
vitrine. Elle est à ce jour le siège de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ et est vouée à 
accueillir plutôt  des équipements publics.

Elle est néanmoins en position stratégique pour ce type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ avec une 
desserte de bon gabarit et une distance adaptée aux zones urbaines.
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Villesèque

Site zone AUx
Superficie 26385m²
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Carrière en activité

Extension 
pavillonnaire

Le site de la future déchetterie de Arignac, se développera sur les parcelles suivantes : 

B2043 surface 382 m2, B2054 surface 1 286 m2, B2052 surface 978m2, B2081 surface 3467 m2 et B705 surface 375 m2 pour une surface totale de 
6488 m2.

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Ŝƴ ǊƻǳƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŏƛ-dessous.
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Villesèque

Site zone AUx
Superficie 26385m²
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Carrière en activité

Extension 
pavillonnaire

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŘŜ !ǊƛƎƴŀŎΣ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ōŀǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ нлΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭa zƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ .ŜǊƴƛŝǊŜǎΦ

Il se développe sur un replat nivelé et stabilisé, entre le talus de la RN 20 (hauteur : 5 m) au Nord-Ouest, et la petite collinŜ ōƻƛǎŞŜΣ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ 
ferrée au Sud-Est.

Lƭ Ŝǎǘ ǎŞǇŀǊŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ .ŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ {ŀǳǊŀǘΣ 

Ruisseau du Saurat

Station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ
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Villesèque

Site zone AUx
Superficie 26385m²
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Carrière en activité

Extension 
pavillonnaire

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƭƭŜ-même desservie par la route départementale 88 appelée route de 
Tarascon

/ŜǘǘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜǎǎŜǊǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ǾŞƘƛcules 
nécessaires ou utilisant la déchetterie.

Le gabarit du pont franchissant le ruisseau de Saurat est adapté à la circulation de tous véhicules nécessaires ou utilisant le service de la 
déchetterie

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ
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Situation des points de vue du site depuis la route nationale N°20.

Le site est positionné en contrebas de la RN N°20, invisible depuis celle-ci. Un cordon boisé sur le talus forme un écran végétal limitant la 
visibilité. Compte tenu de la densité constatée sur ce cordon végétal, il sera à préserver et à renforcer.

Les vitesses autorisées sur cette portion de la RN 20 (110 km/h) et dans le sens Tarascon-Foix (accélération après le grand rond-point de 
Cagnac) amènent à penser que la covisibilité est encore diminuée.

Le détail des vues ci-après, telles que positionnées sur le schéma ci-dessous, confirme cette analyse.
Vue N°6

Vue N°2

Vue N°3

Vue N°1

Vue N°5

Vue N°4
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Vue N°2 : vue sur la future déchetterieVue N°1 : ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Vue N°3 : vue sur la future déchetterie

Vue N°6 : ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴVue N°4 : vue sur la future déchetterie Vue N°5 : vue sur la future déchetterie
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{ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ .ŜǊƴƛŝǊŜǎ

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ǳƴ Ǉƻƴǘ Σ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ .ŜǊƴƛŝǊŜǎΣ Ǉǳƛǎ Ŝnsuite en contrebas 
du talus de la RN 20. La covisibilité avec la RN 20 est nulle, compte tenu du dénivelé et du masque végétal. Le cheminement est jalonné 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ όǇƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭƛƎƴŜ I¢ύΦ  Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ wb нл Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΦ

Le détail des vues ci-après, telles que positionnées sur le schéma ci-dessous, confirme cette analyse.

Vue N°4

Vue N°2
Vue N°3

Vue N°1

Vue N°5

Vue N°6
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Vue N°2 : depuis le carrefour avec la RD88 et voie 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ

Vue N°1 : vue depuis le RD 88 Vue N°3 : vue depuis la voirie de la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ

Vue N°4 : vue sur le pont franchissant le 
ruisseau du Saurat

Vue N°5 : ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ 
les poteaux de lignes HT traversant le site

Vue N°6 : vue depuis le site en contrebas de la 
RN N°20

[! C¦¢¦w9 59/I9¢¢9wL9 5Ω!wLDb!/ Υ [9 {L¢9Σ 9¢!¢ 59{ [L9¦·
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Villesèque

Site zone AUx
Superficie 26385m²
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Carrière en activité

Extension 
pavillonnaire

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ {ŀǳǊŀǘΦ Lƭ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭa route nationale N°20, et 
ne présente aucune covisibilité avec celle-ŎƛΣ ƴƛ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ǎŀƴǎ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻ-paysagère particulière. Il 
Ŝǎǘ ŎƻƛƴŎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ .ŜǊƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ wb b°нлΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ambiance paysagère, il conviendra néanmoins de préserver et renforcer les lisières éco paysagères avec les espaces alentours, notamment la RN 
N°20 située en contre-ƘŀǳǘΣ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ǾŜǊǎŀƴǘ ōƻƛǎŞ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ {ŀǳǊŀǘΦ

Quiés

Vallée du Vicdessos±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ

Vallée de la CourbièreTarascon
Quié

Arignac

Ariège

Ruisseau du Saurat

Horizon pyrénéen

Versants boisés des vallées 

Route nationale N°20 vers Ax les Thermes

Route nationale N°20 vers Foix

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ



étude dérogatoire L 111 -8 « amendement Dupont » / zone de Saou, commune dôArignac, CC Pays de Tarascon

!ŎŎŝǎ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƭŜ ǘŀƭǳǎ ōƻƛǎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ RN N°нл Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ 
du Saurat au sud. Ces lisières éco-paysagères participent de la qualité paysagère et environnementale du territoire (Cf OAP thématique paysage-
biodiversité-ōŃǘƛύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭle au nord en limite de la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǘŜƭ que les quais et la voirie 
associée à leur accès depuis la voirie existante.

Talus boisé à préserver et à renforcer

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ
Voie ferrée

Station dΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ
Ariège ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

des Bernières

Ripisylve du Saurat à préserver et à renforcer

Boisement 
existant à 
préserver
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wŜƎŀǊŘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇǊƻŎƘŜ

Terrain vague ou friche 
herbacée et arbustives

Espace de replat 
sur toute la zone

±ƻƛǊƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŞǇǳǊŀǘƛƻƴ

Talus boisé à préserver et à renforcer

Ripisylve du Saurat à préserver et à renforcer

Boisement 
existant à 
préserver

Station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Pylônes haute tension

Regard sur le paysage existant sur une vue orientée vers le sud
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wŜƎŀǊŘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇǊƻŎƘŜ

Talus boisé à préserver et à renforcer

Ripisylve du Saurat à préserver et à renforcer

Boisement 
existant à 
préserver

Station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

RD 88

Terrain vague ou friche 
herbacée et arbustive

±ƻƛǊƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ

Regard sur le paysage existant sur une vue orientée vers le nord-est
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Un site de projet compris en quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ трƳ ǇŀǊ ŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ 
de la voie à grande circulation de la RN N°20

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴPylônes haute tension

- Analyses des sols à réaliser 
: pollution, piézométrie, 

- Ne  pas créer un site 
susceptible de polluer les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ

- Faire réaliser des relevés 
topographiques complets

- Penser la gestion des eaux 
pluviales (infiltration, 
gestion en amont rejet 
vers le ruisseau du Saurat

- Préservation du talus 
boisé et du boisement 
existant

- Prise en compte des lignes 
à haute tension et pylônes 
présent sur le site 
(distance et hauteur de 
ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΧύ

5Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΦ

5ŞǊƻƎŜǊ Ł ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ трƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wb b°20 devra permettre de préserver et renforcer les motifs et éléments de qualité 
éco-paysagère existante en périphérie du site.

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
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2 lignes à haute tension traversent le site de projet

2 poteaux sont situés sur le site : 1 sur la parcelle B2052 et 1 sur la parcelle B2081

La totalité du site est située dans la bande des 75m (amendement Dupont) liée à la RN N°20

PRÉCAUTIONS ET RISQUES A PRENDRE EN COMPTE

2 poteaux de ligne à haute tension

±ƻƛǊƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ

tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ


